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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Compléter l’alinéa 128 par la phrase suivante :

« Les établissements et les unités de recherche accompagneront, dès leur recrutement, les docteurs 
et post-docs dans le cadre de programmes de jeunes talents favorisant la prise rapide de 
responsabilité et les évolutions futures de carrière. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les organismes de recherche allemands montrent la voie en développant déjà, avec succès, des 
programmes de ce type.


